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Samedi 25 mai 2019, à partir de 14 h 45,  
aux Grandes Écuries du roi 

L’association des Avenues de Compiègne vous invite à son Assemblée générale, à la remise du prix des Avenues  
et à sa garden-party de printemps : 

15 h 00 : Assemblée générale aux Grandes Écuries du roi, 
6 rue de la Procession, dans la salle de l’Orangerie. 

Accueil des membres de l’association dès 14 h 45 pour mettre à jour leurs données personnelles, 
signer la feuille d’émargement et régler leur cotisation pour 2019, si ce n’est pas déjà fait. 

15 h 45 : Conférence d’Étienne Guibert, conservateur au Palais de Compiègne :
Ange-Jacques Gabriel, premier architecte du roi, et le « grand dessein » de Compiègne

17 h 00 : Attribution du prix des Avenues 2019 

17 h 15 : Garden-party de printemps sur les pelouses de l’ancien haras 
(ou dans la salle de l’Orangerie en cas de pluie). 

Venez vous cultiver, boire un verre, grignoter et bavarder entre amis : notre association est d’abord un lieu de convivialité ! 

Pour adhérer à l’association – ou renouveler votre cotisation,  
remplissez et envoyez ce bulletin accompagné d’un chèque de 15 € pour les membres actifs, de 20 € pour les couples  

ou d’un minimum de 30 € pour les membres bienfaiteurs 
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Chèque à l’ordre de l’association des Avenues de Compiègne - 2, rue Hurtebise 60200 Compiègne


